
Ref. formation 202209150357

Permis C 77H

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AUTO-ÉCOLE CFCA
SAS CFCA
05.55.05.34.34
cfca.limoges@yahoo.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Permis B validé; avoir 21 ans au minimum
visite médicale agréer

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Comment obtenir le permis C ? Pour passer le permis C, il faut avant tout être titulaire de la catégorie B du permis de conduire. Comme pour
tous les examens permettant d’obtenir une catégorie de permis en France, le candidat doit passer le Code de la route avant de pouvoir
s’inscrire à l’examen pratique du permis poids lourds. S’il est titulaire d’une catégorie de permis de conduire depuis moins de 5 ans, il n’aura
pas besoin de repasser l’épreuve du code de la route. Avant de passer l’épreuve de conduite du permis poids lourd, chaque candidat devra
effectuer un contrôle médical préalable devant un médecin agréé par le préfet. Ce dernier déterminera alors si son état de santé général, ainsi
que son acuité visuelle, lui permettent de conduire ou non un poids lourd.

Contenu et modalités d'organisation

L’examen pratique Contrairement au permis B, le passage de l’examen pratique du permis poids lourd se décompose en deux étapes : une
épreuve hors circulation (HC) d’admissibilité, d'une durée d'environ 30 minutes une épreuve en circulation (CIR), dont la durée moyenne est
d’une heure Un contrôle d’identité est effectué avant chacune de ces étapes par un inspecteur de conduite. En outre, les candidats doivent
impérativement être accompagnés d’une personne titulaire du permis C. L’épreuve hors circulation Cette première étape de l'examen pratique
a pour objectif de tester les connaissances des candidats en matière de réglementation des transports, de sécurité liée au chargement et de
mécanique. Elle se compose également d’une interrogation écrite, d’un test sur les vérifications courantes de sécurité, d’une interrogation
orale et d’un exercice de maniabilité. Lors de ce test, le candidat doit obtenir un minimum de 16 points sans décrocher de note éliminatoire,
ainsi qu’un résultat favorable à l’exercice de maniabilité, pour pouvoir être admi L’épreuve en circulation Contrairement au permis A,
l’épreuve en circulation se déroule sur des itinéraires variés. Plusieurs points seront vérifiés par l’inspecteur durant cette étape : le respect du
code de la route le fait de circuler en toute sécurité sur des voies publiques la prise en compte les spécificités de la conduite d’un véhicule
lourd la maîtrise générale du véhicule l’autonomie pour réaliser un trajet Il faut obtenir un minimum de 17 points et ne pas commettre d’erreur
éliminatoire pour valider cette étape. Les véhicules concernés par le permis C Le permis C permet de conduire des véhicules lourds qui sont
généralement affectés au transport de marchandises ou de matériel. Leur PTAC est supérieur à 7,5 tonnes et ils sont également conçus et
construits pour le transport de 8 passagers au maximum, en plus du conducteur. Le véhicule peut être attelé d’une remorque, à condition que
son PTAC ne dépasse pas 750 kg.

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte

Validation(s) Visée(s)

Permis de conduire catégorie C - Sans niveau spécifique
  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

permis CE

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00325054
du 17/09/2022 au

28/09/2022
LIMOGES

(87)
AUTO-ÉCOLE CFCA

00325200
du 07/11/2022 au

21/11/2022
LIMOGES

(87)
AUTO-ÉCOLE CFCA

00350674
du 24/04/2023 au

19/12/2023
LIMOGES

(87)
AUTO-ÉCOLE CFCA

00424740
du 01/12/2023 au

31/12/2025
Limoges (87) AUTO-ÉCOLE CFCA


